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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 11 juillet 2014 
 

 
Service instructeur N° CP-2014-7-6-8 
Service Eau, Epuration et Equipements ruraux 
 
Service consulté 
 

 
 
 

SERVICES D'ASSISTANCE TECHNIQUE 
CONVENTION AVEC L'AGENCE DE L'EAU RHIN-MEUSE AU TITRE DE SA 
PARTICIPATION FINANCIERE AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT POUR 

L'ANNEE 2014 
 

 

Résumé : Le rapport propose à la Commission Permanente d'approuver et d'autoriser le 
Président à signer la convention portant sur la participation financière de l'Agence 
de l'Eau Rhin-Meuse aux différentes missions exercées en 2014 par les Services 
d'Assistance Technique aux Exploitants de Stations d'Epuration (SATESE), Eau 
Potable (SATEP) et Assainissement Non Collectif (SATANC), pour un montant 
maximal de 189 470 €. 

 

 
L’article L. 3232-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « pour des 
raisons de solidarité et d’aménagement du territoire, les départements mettent à la 
disposition des communes ou des établissements publics de coopération intercommunale 
qui ne bénéficient pas des moyens suffisants pour l’exercice de leurs compétences, dans le 
domaine de l’assainissement, de la protection de la ressource en eau, de la restauration et 
de l’entretien des milieux aquatiques, une assistance technique dans des conditions 
déterminées par convention ». 
 
Dès lors les SATESE, SATEP et SATANC sont trois services d’assistance technique à 
caractère obligatoire pour le Département, mais néanmoins subventionnés par l’Agence de 
l’Eau Rhin-Meuse. Leurs missions spécifiques d’assistance technique son toutefois réservées 
aux seules communes rurales éligibles, avec passation d’une convention et instauration 
obligatoire d’une participation financière, au moins symbolique, des bénéficiaires. 
 
Le SATESE réalise des visites au niveau des stations d’épuration et des principaux ouvrages 
sur réseaux, ce qui lui permet de conseiller les collectivités pour l’exploitation optimale de 
ces ouvrages. Il recueille également des données générales et assiste les collectivités 
conventionnées dans leurs relations avec la Police de l’Eau. Le budget 2014 de ce service a 
été estimé à 165 100 €. 
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Le SATEP a pour rôle essentiel d’aider les collectivités, sur les plans administratifs et 
techniques, pour les procédures d’instauration des périmètres de protection des captages 
d’eau. Au titre plus large des aires d’alimentation des captages, il s’est également vu chargé 
de réaliser la partie non agricole des diagnostics pour les captages « Grenelle ». Il renseigne 
également des bases de données concernant l’ensemble des ouvrages d’alimentation en eau 
potable, qui sont mutualisées avec l’Agence de l’Eau et introduits dans notre Système 
d’Information Géographique. Ces données servent également à actualiser en permanence le 
Schéma Départemental d’Alimentation en Eau Potable (secteur de la haute vallée de la 
Doller par exemple). Le budget 2014 de ce service a été estimé à 176 400 €. 
 
Le SATANC a pour mission d’aider les collectivités à mettre en place et à gérer leur Service 
Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), de mettre ceux-ci en réseau afin de favoriser 
les retours d’expérience et de procéder à une veille technique et réglementaire, aux fins de 
diffusion rapide des informations à ces SPANC. Le budget 2014 de ce service a été estimé à 
54 300 €. 
 
Dans le cadre de son Xème Programme, l’Agence de l’Eau aide des actions à hauteur de 
50 %, voire 80 % pour les missions d’animation dans le domaine de l’eau potable et de 
l’assainissement non collectif. Ces taux s’appliquent dorénavant sur un coût salarial 
plafonné de manière uniforme, quel que soit le grade de l’agent concerné, à 45 000 € pour 
un Equivalent Temps Plein (ETP) ; à ce montant salarial vient s’ajouter une subvention 
forfaitaire maximal de 5 000 € par ETP pour couvrir les frais annexes (en lieu et place d’une 
majoration de 30 % des charges salariales retenues dans le cadre du IXème Programme). 
Les recettes perçues auprès des collectivités continuent pour leur part à être déduites des 
bases subventionnables. 
 
Au final pour l’ensemble des trois services, les aides s’élèveraient à 158 435 € pour les frais 
directs de personnel et à 31 035 € pour les frais annexes, soit un total maximal de 
subventions de 189 470 €, conformément à la convention financière jointe en annexe. 
 
L’aide potentielle est finalement en hausse légère par rapport aux années précédentes, qui 
s’explique par une année pleine pour le technicien SATANC, contrairement aux exercices 
précédents. 
 
En conclusion, je vous propose d’approuver la convention financière en question et de 
m’autoriser à la signer. 
 
La recette maximale escomptée de 189 470 € sera imputée sur le Programme C616, 
Chapitre 75, Fonction 70, Nature 7588. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 























Département : 68 Annexe 2 

Type de service : Service d'Assistance Technique et acquisition de données sur l'eau

Prestataire Description de la prestation d'assistance technique Objectifs Livrables Indicateur Temps passé 
(ETP) Total ETP

Visites-Bilans 24 h pour les step éligibles Au moins 1 VB24h par STEP éligible et adhérente au service (2 pour les 
step entre 1000 et 2000 EH, 1 pour les step > 2000 EH + 3 visites-simples)

1 rapport de visite 
Résultats analytiques transmis au format d'échange SANDRE

nombre de visites-bilan 24h/nombre de 
stations de collectivités adhérentes

Assistance technique aux exploitants \ \
Conseils aux collectivités \ \
Assistance administrative aux collectivités conventionnées (conventions de 
raccordement, synthèses annuelles, indicateurs pour la rédaction du RPQS)

Editer le récapitulatif annuel du fonctionnement de la station pour aider les 
collectivités à réaliser leur bilan annuel d'autosurveillance

Tableau récapitulatif de l'année N dans le CR de la première visite 
N+1 Tableau de suivi

Formation et information des exploitants et/ou des maitres d'ouvrages Organiser des sessions de formation sur un thème technique commun à 
plusieurs exploitants ou des formations personnalisées sur le terrain \ Réalisé ou non

SATESE:
2,25 ETP

Régie 135%
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Rendre compte des faits marquants dans le rapport d'activité et au 
COPIL
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Assainissement 
collectif Régie Visites simples sur toutes les stations du département Collecte d'informations sur le fonctionnement des ouvrages d'épuration des 

collectivités du département

1 rapport pour chaque visite 

Synthèse de l'assainissement sur le département

Nombre de visites réalisées / nombre de 
visites prévues 90%

SATESE:
2,25 ETP

SATANC:
1,167 ETP

Régie

Documents types mis à jour, 

"Tableau" d'avancement de la création des SPANC

Taux d'avancement de création des SPANC 
dans le Département

Actualiser les documents types (fiches et rapports types, élaboration et 
mise à jour des règlements de service)
Faire avancer la mise en place des SPANC pour les collectivités qui n'en 
ont pas encore
Effectuer une veille règlementaire et juridique pour le compte des SPANC

Assistance aux collectivités pour la mise en place effective du SPANC, le choix du 
meilleur mode de gestion et la mise en relation avec d'autres SPANC + Organisation 
de rencontres thématiques sur l'ANC avec les acteurs du Département
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Assainissement 
non-collectif 80%Assistance aux collectivités pour la mise en œuvre des contrôles, l'exploitation des 

résultats, la mise en œuvre du programme d'entretien ou de travaux de réhabilitation 
des ouvrages, la mise en place des indicateurs pour la rédaction du RPQS + 

présentation des aides et des montages possibles pour les opérations de réhabilitation

Relancer les collectivités qui n'ont pas débuté le 1er diagnostic obligatoire + 
faire démarrer les campagnes de réhabilitations pour les installations 
défectueuses

"Tableau" mis à jour sur les compétences des SPANC 
Indicateurs du nombre d'installations dans les SPANC et du nombre 
d'installations à réhabiliter

Taux d'avancement par SPANC des contrôles 
réalisés 
Nombre d'opérations de réhabilitation 
projetées et/ou effectuées

Assistance aux collectivités pour le conseil et/ou la mise en œuvre du plan de 
formation du personnel.

Orienter les collectivités vers les organismes de formation sur l'ANC + 
organiser des réunions d'informations à l'attention des nouveaux élus Liste des communes contactées Nombre de Communes contactées / celles 

concernées

Recueil de données sur les plans de zonage des SPANC existants
Produire une carte exhaustive faisant ressortir les secteurs zonés en ANC 
et identifier ainsi les communes sans zonage de manière à les assister 
dans leur démarche de définition du zonage

Carte des zonages dans le 68 Taux de récupération des plans de zonage

Recueil de données complémentaires auprès des collectivités: recueil de données sur 
le mode de gestion du SPANC, nombre d'installations en ANC, taux de non-
conformité, …

Mettre à jour les données sur les SPANC existants et leurs compétences 
en allant démarcher les collectivités concernées.
Participer à la remontée de données dans le cadre du projet d'observatoire 
de l'ANC que l'Agence de l'Eau souhaite mettre en place.

Cartographie (ou a minima recueil des données correspondantes à 
travers des tableaux Excel). 
Soutien pour le remplissage des formulaires de données "ANC" que 
l'AERM souhaite faire remplir par les SPANC dans l'objectif de 
construire un observatoire "bassin"

Taux de Communes couvertes ou de 
formulaire "Agence" remplis

Animation pour la définition, la mise en place et l'utilisation d'un outil métier ANC Développer un outil de saisie informatique et cartographique des données Présentation de l'outil de saisie des données Date de mise en service de l'outil

Saisie de l'ensemble des données dans le SIG départemental
Démarcher les collectivités pour qu'elles renseignent les données SIG les 
concernant. Sinon, les assister dans cette tâche ou récupérer les données 
permettant la constitution de ce SIG.

Cartographie des données à disposition en ANC en lien avec celles 
qui seront produites dans le cadre de l'observatoire "bassin" de l'ANC

Carte départementale des données ANC sur 
InfoGéo 68

Missions d'animation spécifique au service des collectivités pour la reconquête des 
captages dégradés du département (protection des AAC)
Pour les collectivités éligibles

Participer à la finalisation des diagnostics ZNA pour les captages où ceux-ci
ne sont pas achevés puis participer à l'élaboration des plans d'action

Promouvoir la constitution d'une mission "eau" dans le Sundgau.

Animer via les GERPLAN pour l'émergence d'actions  de protection dans 
les aires d'alimentation de captage, 

Diagnostics non agricoles ZNA, contributions aux plans d'actions 
ZNA, tableau d'avancement des actions engagées

Nombre de diagnostics terminés, nombre de 
contributions aux plans d'actions rédigés.

Emergence ou non d'un projet de mission 
"eau" dans le Sundgau

30%

Soutien à l'élaboration des plans d'action des SAGE Doller et Lauch Assurer la cohérence des objectifs des SAGE avec la partie du schéma 
départemental d'AEP correspondant à ces bassins Plan d'actions SAGE 8%

Sensibilisation interne et externe et coordination de la démarche "0 phyto"
Généraliser en interne et servir d'exemple en externe pour la démarche "0 
Phyto". Développer les expérimentations en interne et plus globalement les 
actions de formation.

Etat d'avancement de la démarche
Nombre de formations et/ou 
d'expérimentations réalisées 25%

Intégration des données dans l'observatoire des coûts pour le compte de l'Agence de 
l'Eau

Saisir les données sur les coûts de travaux dans l'observatoire des coûts 
de l'Agence de l'eau Fiches saisies Nombre de fiches saisies par catégorie 

d'opération 8%

Animation auprès des collectivités  pour la mise en place d'une gestion patrimoniale 
des réseaux d'alimentation en eau potable

Accompagner les collectivités dans la mise en place d'un descriptif détaillé 
de leur réseau d'eau potable

Listes des collectivités n'ayant pas de descriptifs détaillés de leur 
réseau, 
Avancement de la réalisation de ces descriptifs

Nombre de collectivités ayant un descriptif 
détaillé de leur réseau, nombre de descriptifs 
en cours, nombre de collectivités sans 
descriptif détaillé.

12%

Animation auprès des collectivités rurales pour la mise en place et l'utilisation du  
carnet de bord (intégrant le fichier sanitaire) Développer un outil de saisie informatique des données Présentation de l'outil de saisie des données Date de mise en service de l'outil 44%

Acquisition de données et animation auprès les collectivités identifiées comme 
sujettes à pénurie d'eau récurrente

Mettre à jour annuellement la liste des collectivités à risque de pénuries 
d'eau récurrentes et assurer le suivi de l'avancement des actions 
correctives.

Liste des collectivités sujettes à des risques de pénuries d'eau 
récurrentes mise à jour. 
Tableau d'avancement des actions correctives mises en place.

Nombre de collectivités s'engageant dans un 
programme de travaux 8%

Missions d'animation spécifique au service des collectivités pour la reconquête des 
captages dégradés du département (protection des AAC) (pour les collectivités non 
éligibles) 

Animer via les GERPLAN pour l'émergence d'actions  de protection dans 
les aires d'alimentation de captage, 

Promouvoir la constitution d'une mission "eau" dans le Sundgau.

Tableau d'avancement des actions engagées

Nombre de projets de protection des AAC 
réalisés ou en cours, 

Emergence ou non d'un projet de mission 
"eau" dans le Sundgau

8%

Généralités Comptes-rendus d'activités et COPIL Remettre le compte-rendu d'activité et faire se réunir le COPIL au cours du 
1er semestre de l'année N+1 Compte-rendu d'activité et tenu du COPIL Date de tenu du COPIL

SATANC:
1,167 ETP

SATEP ;
2,79 ETP

Régie

Documents types mis à jour, 

"Tableau" d'avancement de la création des SPANC

Taux d'avancement de création des SPANC 
dans le Département

Actualiser les documents types (fiches et rapports types, élaboration et 
mise à jour des règlements de service)
Faire avancer la mise en place des SPANC pour les collectivités qui n'en 
ont pas encore
Effectuer une veille règlementaire et juridique pour le compte des SPANC

Assistance aux collectivités pour la mise en place effective du SPANC, le choix du 
meilleur mode de gestion et la mise en relation avec d'autres SPANC + Organisation 
de rencontres thématiques sur l'ANC avec les acteurs du Département
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Protection des 
ressources en 

eau
Régie

Alimentation eau 
potable Régie

Traiter en priorité les 2 dossiers restants concernant des captages DUP1 et 
DUP2
- DUP1 : RANSPACH
- DUP2 : LIGSDORF 
Puis traiter, en coordination avec l'ARS, les captages en DUP3 et DUP4 (8 
dossiers) avant de traiter les révisions de DUP.

Nombre de captages pris en charge par le 
SATEP par priorité (DUP 1, DUP 2, DUP 3, 
DUP 4) dont la protection est en cours, 
achevée ou non engagée.

Tableau de bord à jour avec état d'avancement
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Assainissement 
non-collectif Régie

Appui aux collectivités rurales pour la procédures d'établissement des périmètres de 
protection (participation aux réunions, appuis pour la réalisation des études préalables,
constitution du dossier d'enquête publique…) , Assistance aux services de l'Etat pour 
la rédaction des arrêtés correspondant.

80%

37%

136%


